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Conclusion

• L’appareil digestif a plusieurs fonctions indispensables 
(motricité, digestion, absorption, sécrétion, immunité) qui 
sont liées entre elles.

• Toutes anomalies d’une de ces fonctions retentit sur les 
autres. Par exemple, une anomalie de la motricité de l’intestin 
grêle entraine une pullulation microbienne du grêle, une 
maldigestion et une malabsorption.

• L’estomac a une fonction de sécrétion d’acide, qui sert à 
"décontaminer" l’intestin grêle, et une fonction motrice de 
brassage et de réduction de la taille des aliments ingérés pour 
les délivrer à l’intestin grêle.

• L’intestin grêle est le siège principal de la digestion et de 
l’absorption des aliments mais également de l’absorption 
d’eau, d’électrolytes, de vitamines.



• Le colon assure la réabsorption d’eau et d’électrolytes. Il a 
également une activité métabolique (synthèse d’acides gras à 
chaine courte) et produit les gaz intestinaux.

• Le pancréas a une fonction exocrine, caractérisée par la 
synthèse d’enzymes indispensables à la digestion des 
aliments, et une fonction endocrine intervenant dans la 
régulation de l’équilibre glycémique.

• Le foie a trois fonctions principales : une fonction d'épuration, 
une fonction de synthèse et une fonction de stockage.
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